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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa du I de l’article 1407 ter du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au début, les mots : « Dans les communes classées dans les zones géographiques mentionnées 
au premier alinéa du I de l’article 232, » sont supprimés ;

2° Le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 80 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A ce jour, le nombre de commune disposant de la capacité de majorer la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires est limité par le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013. Ainsi, ne sont 
concernées que les communes situées au sein de zones d’urbanisation continue de plus de 50000 
habitants, dans lesquelles il est considéré que plusieurs éléments liés à la situation du marché de 
l’immobilier entraînent des difficultés sérieuses d'accès au logement sur l'ensemble du parc 
résidentiel existant.

Pourtant, de nombreuses communes du littoral connaissent une hausse constante du nombre de 
résidences secondaires, avec pour conséquence une pression considérable sur les prix du foncier et 
de l’immobilier. Dans l’état du droit actuel, beaucoup de ces communes sont exclues du champ du 
décret précité et ne peuvent donc instaurer cette surtaxe sur les résidences secondaires.

A titre exemple, en Corse, les seules villes pouvant activer cette majoration sont Ajaccio et les villes 
de l’agglomération bastiaise. Pourtant de nombreuses autres communes de l’extrême-Sud, de 
Balagne, du Cap Corse ou de d'autres zones sont confrontées à des phénomènes de pressions 
foncières et immobilières insoutenables.
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Afin de leur permettre de lutter contre ce phénomène qui entraîne des conséquences majeures en 
matière économique, sociale et en matière d’accès au foncier notamment pour les jeunes actifs, cet 
amendement de repli vise un double objectif.

Premièrement, il vise à étendre à toutes les communes qui le souhaitent la possibilité de majorer la 
taxe d'habitation sur les résidences secondaires.

Deuxièmement, il augmente le plafonnement de la surtaxe de 60% à 80 %.

 


